
  
  

n° 286 587 du 23 mars 2023 

dans l’affaire X / V 

En cause : X 

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 

Square Eugène Plasky 92-94/2 

1030 BRUXELLES 

contre : 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

Vu la requête introduite le 26 avril 2022 par X, qui déclare être de nationalité malienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 mars 2022. 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

Vu le dossier administratif. 

Vu l’ordonnance du 13 décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 janvier 2023. 

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. LEDUC loco Me C. 

DESENFANS, avocat, et N.L.A. BUI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

1. L’acte attaqué 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 

Commissaire général), qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité malienne, d’origine ethnique mixte, à savoir 
peule par votre père et sarakolé par votre mère et de religion musulmane. Vous êtes née le 13 juin 1990 

à Bamako et y avez toujours vécu. Vous affirmez par ailleurs ne pas être membre ou sympathisante 

d’une association ou d’un parti politique dans votre pays d’origine. 

Vous avez introduit une première demande de protection internationale le 30 août 2012, en 

invoquant les faits suivants. Le 28 novembre 2010, vous vous mariez avec un militaire, Monsieur [M. K.], 

faisant partie des bérets rouges. Le 22 mars 2012, celui-ci est tué par les bérets verts lors du coup 
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d’état. Le lendemain, des bérets verts se présentent à votre domicile afin d’y rechercher des documents. 

Vous subissez des mauvais traitements avant d’être conduite dans un camp militaire. Vous êtes à 
nouveau interrogée le lendemain au sujet de ces documents. Le 25 mars 2012, vous prenez la fuite 

grâce à l’intervention d’un ami de votre mari, [A. S.]. Vous vous rendez chez l’oncle d’une amie, à 
Sikasso. Des militaires ayant présenté votre photographie à l’oncle de votre amie, ce dernier prend peur 

et organise votre départ du Mali. Depuis lors, les militaires sont toujours à votre recherche et se 

présentent régulièrement à votre domicile afin de vous y retrouver. Le 30 décembre 2013, le 

Commissariat général vous notifie une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de 

protection subsidiaire. Celle-ci se base sur l’absence de crédibilité de vos propos, au vu du défaut 

d’actualité et de l’invraisemblance de votre crainte, mais également de vos trop nombreuses lacunes au 
sujet des éléments fondateurs de cette crainte. Vous introduisez un recours contre cette décision auprès 

du Conseil du Contentieux des Etrangers, le 24 janvier 2014, qui, dans son arrêt n°124 778 du 26 mai 

2014, confirme la décision du Commissariat général. 

Sans quitter la Belgique, en date du 12 août 2014, vous introduisez une deuxième demande de 

protection internationale à l’appui de laquelle vous présentez votre copie d’extrait d’acte de naissance 
établie le 23 mai 2005, l’extrait d’acte de décès de votre époux délivré le 23 juillet 2013, une copie 

d’extrait d’acte de mariage délivrée le 23 juillet 2013, un extrait d’acte de mariage délivré le 07 juillet 
2014, un certificat médical fait le 30 juin 2014 par le Docteur [A. K.], ainsi que plusieurs rapports et 

articles de presse concernant le mariage forcé au Mali, le coup d’Etat qui a eu lieu en mars 2012 et 
l’affaire des bérets rouges et verts. Vous déclarez également que la famille de votre époux vous 

recherche car vous ne seriez pas excisée comme ils le souhaitent et qu’en cas de retour vous seriez 
victime d’un mariage forcé avec le grand frère de votre défunt époux, [O. K.]. Vous craignez toujours les 

bérets verts. Une décision de prise en considération d’une demande d’asile multiple vous est notifiée en 

date du 17 septembre 2014 et vous êtes entendue par le Commissariat général, le 26 novembre 2014. 

Le 19 décembre 2014 le Commissariat général vous notifie une décision de refus du statut de réfugié et 

refus du statut de protection subsidiaire. Celle-ci se base, tout d’abord, sur l’absence de crédit à 
accorder aux documents déposés afin d’appuyer vos craintes déjà exposées au cours de votre première 
demande de protection internationale. Elle annihile ensuite vos craintes relatives à votre belle-famille, 

d’une part face au risque que vous soyez mariée de force à votre beau-frère et d’autre part, face au fait 
qu’elle veuille vous faire réexciser, au vu de vos trop nombreuses contradictions, invraisemblances et 

lacunes sur ces différents aspects de vos déclarations. Le 19 janvier 2015, vous déposez un recours 

contre cette décision auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers. Ce dernier, dans son arrêt n°157 

487 du 30 novembre 2015, se rallie à la totalité des arguments du Commissariat général et écarte 

l’ensemble des documents déposés devant lui, en ce compris ceux relatifs à votre état psychologique 

qui ne suffit pas à inverser le sens de la décision. Vous introduisez ensuite un recours devant le Conseil 

d’Etat, le 16 décembre 2015, qui sera toutefois rejeté par ce dernier dans son arrêt n °11.707 du 04 

janvier 2016. Cette dernière décision possède par conséquent autorité de chose jugée. 

Toujours sans avoir quitté la Belgique, vous introduisez une nouvelle demande de protection 

internationale le 07 septembre 2020, examinée dans la présente décision. A l’appui de cette dernière, 
vous expliquez être à présent capable de mieux vous exprimer au sujet de votre vécu au Mali et être à 

même de fournir plus d’informations que lors de vos précédentes demandes. Vous réitérez ainsi vos 

craintes, mais indiquez que les militaires qui vous ont emprisonnée en 2012, vous ont également violée, 

que votre relation avec votre mari était conflictuelle et que vous aviez subi des violences de sa part. 

A l’appui de cette nouvelle demande, vous déposez la copie d’un courrier de votre avocat, Maitre 
Desenfans datée du 12 août 2020, ainsi que les copies d’une attestation, non datée, rédigée par le 
docteur [I. M.] pour l’Asbl Constats. Vous remettez aussi l’original d’une attestation psychologique 

coécrite par [S. L.] et [A. B.], le 09 octobre 2018 et la copie d'une attestation provenant des mêmes 

intervenantes, datée du 25 août 2020, mais aussi les copies d’une note de consultation orthopédique 
avec le docteur [D. H.], datée du 24 juin 2020 et d’une note de consultation neurologique, assortie des 
résultats d’examens médicaux, tous deux établies par le docteur [C.], respectivement les 15 juin 2020 et 

05 juillet 2019. Vous déposez également les copies d’une attestation de dépôt de plainte et d’une 
audition auprès de la police de Grâce-Hollogne, datées du 11 décembre 2013, d’un certificat médical 
émis par le docteur [L.], le 19 novembre 2019, d’une attestation datée du 11 août 2020, provenant de 

votre assistante sociale et thérapeute, [A. B.], et de deux certificats médicaux d’excision, l’un rédigé par 
le [I. M.], le 09 juillet 2020, et l’autre rédigé par le docteur [M. C.], le 10 novembre 2020. Finalement, 

vous remettez la copie d’une attestation psychologique datée du 04 mars 2021 et rédigée par votre 

psychologue, [S. L.]. 
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Vous êtes entendue par le Commissariat général lors d’un entretien personnel préliminaire, le 24 
novembre 2020. A la suite de ce dernier, le 30 novembre 2020, le Commissariat général prend une 

décision de recevabilité dans le cadre de votre nouvelle demande de protection internationale, 

conformément à l’article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers. 

B. Motivation 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre 

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. 

Il ressort en effet de la note rédigée par votre avocate (voir farde « documents », document n° 1), de vos 

déclarations ainsi que des différents rapports psychologiques et médicaux vous concernant (voir farde 

« documents », documents n° 2 à 6 et 8 à 13) qu’il existe dans votre chef une fragilité psychique 
importante, caractérisée par un syndrome de stress post-traumatique, à composante dépressive, mais 

également physique, essentiellement caractérisé par d’importantes douleurs aux hanches et au dos. 

Afin de répondre adéquatement à ces considérations, des mesures de soutien ont été prises en ce qui 

vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande au Commissariat général. Dans un 

premier temps, le Commissariat général souligne que vous avez été entendue à deux reprises dans le 

cadre de votre demande ultérieure de protection internationale. Durant ces deux entretiens personnels, 

vous avez eu l’occasion, à de nombreuses reprises, de vous exprimer sur votre vécu, à votre rythme et 

dans un climat le plus apaisé possible, par un officier de protection formé à accueillir les récits liés aux 

violences de genre et ayant pris soin de s’assurer régulièrement de votre état psychologique, mais aussi 

physique et d’observer les temps de pause nécessaires (voir notes de l’entretien personnel du 24/11/20, 
pp. 2, 6-7, 10-11 et du 05/02/21, pp. 2-4, 6, 11, 14). En outre, le Commissariat général relève que vous 

avez été accompagnée par un officier de protection féminin et une interprète pendant l’ensemble de vos 
entretiens personnels. Vous avez également été entendue en début d’après-midi lors de votre second 

entretien personnel, comme cela avait été demandé (voir dossier administratif et notes de l’entretien 
personnel du 17/05/21, p. 17). Enfin, vous avez été accompagnée par une personne de confiance, à 

savoir votre assistante sociale et psychothérapeute, Audrey Biard, durant la totalité de vos deux 

entretiens personnels. 

Il y est également mentionné, notamment par les professionnels qui vous suivent depuis plusieurs 

années, que vous n’étiez probablement pas à même de vous exprimer adéquatement et pleinement 
quant à vos craintes et à votre vécu au Mali au cours de vos précédentes demandes, au contraire de 

vos capacités actuelles suite à ce suivi thérapeutique mis en place. A ce titre, le Commissariat général 

relève que vous avez donc eu l’occasion de vous exprimer à nouveau sur l’ensemble des différents 

aspects de vos craintes, durant ces deux entretiens personnels, au cours desquels vous avez par 

ailleurs indiqué être désormais prête à vous exprimer de manière plus précise et n’avez pas fait état de 
difficultés particulières à répondre aux questions qui vous ont été posées (voir notes de l’entretien 
personnel du 24/11/20, pp. 2, 8, 10 et du 05/02/21, pp. 2, 6). Finalement, le Commissariat général n’a à 
aucun moment constaté de difficultés importantes dans votre manière d’appréhender et de répondre 
aux questions qui vous étaient posées durant vos entretiens personnels. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent. 

Il ressort toutefois de l’examen au fond de votre troisième demande de protection internationale que 
vous n’avancez pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une 

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il 

n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des 

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980 en 

cas de retour dans votre pays d’origine. 

De fait, à la base de votre troisième demande de protection internationale, vous déclarez craindre, d’une 
part, d’être à nouveau emprisonnée, torturée et violée par les militaires de votre pays et d’autre part, 
d’être mariée de force au frère de votre défunt mari, mais également d’être réexcisée par votre belle- 

famille (voir notes de l’entretien personnel du 24/11/20, pp. 13-14 et du 05/02/21, p. 2). 
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Pour ce qui est de vos craintes relatives aux militaires, le Commissariat général rappelle qu’il s’agit 
d’éléments ayant déjà fait l’objet de deux décisions de refus de sa part, confirmées par le Conseil du 
Contentieux des Etrangers et, pour la dernière, par le Conseil d’Etat également. Ainsi, il vous 
appartenait, dans le cadre de cette nouvelle demande, de fournir de nouveaux éléments suffisamment 

pertinents pour qu’ils soient susceptibles de venir modifier le sens des décisions précédentes. Or, force 

est de constater que ce n’est pas le cas, pour les raisons suivantes. 

Tout d’abord, le Commissariat général relève que vous n’apportez aucun élément neuf suffisant à 
démontrer que vous auriez bien été l’épouse d’un militaire. En effet, vous vous montrez toujours 

incapable de donner la moindre information précise et détaillée, que ce soit sur les missions de votre 

mari, ses habitudes de travail et votre quotidien commun en lien avec son métier. En outre, si vous vous 

ajoutez que votre mari était en fait particulièrement proche du président malien de l’époque du fait de 
ses fonctions, vous ne parvenez pas à décrire concrètement ce lien les unissant. Plus encore, vos 

propos quant à votre vécu de l’annonce du coup d’Etat s’avèrent incohérents et peu vraisemblables 

dans le contexte que vous décrivez. De fait, vous ne faites état d’aucune inquiétude, pensée ou 

interrogation particulière lorsqu’il s’agit d’expliquer comment vous avez vécu cette annonce en tant 

qu’épouse d’un militaire en lien direct et rapproché avec le président touché par ce coup d’Etat (voir 
notes de l’entretien personnel du 05/02/21, pp. 3-5). 

Ensuite, bien qu’il vous ait été donné la possibilité de revenir en détails sur votre arrestation et votre 
détention, vous restez tout aussi lacunaire et peu circonstanciée sur de nombreux aspects de celles-ci, 

à l’instar de ce qui vous avait été reproché dans le cadre de vos demandes précédentes. 

En effet, vous vous montrez à nouveau particulièrement imprécise quant au coup d’Etat en lui-même, ne 

sachant pas en expliquer clairement le contexte et la portée. Force est de constater que ce premier 

élément interpelle le Commissariat général puisqu’il s’agit de l’élément déclencheur de vos craintes, que 
votre mari aurait été militaire et victime directe de cet événement, mais également qu’il est raisonnable 
d’attendre de vous, au vu de votre bagage éducatif, que vous soyez à même de restituer ce type 

d’informations, du moins dans ses grandes lignes (voir notes de l’entretien personnel du 24/11/20, p. 2 
et du 05/02/21, p. 7). Ensuite, hormis le fait d’ajouter que les militaires venus vous arrêter vous avaient 

violée, vous continuez à donner tout aussi peu d’informations sur la manière dont leur irruption chez 

vous s’est déroulée, sur ce qu’ils vous ont dit et demandé exactement et vous ne les décrivez que de 

manière très générale, disant uniquement qu’ils étaient en tenue militaire et armés, que certains étaient 

cagoulés et d’autres non et qu’ils étaient grands pour certains et tous costauds. De plus, vous ne 
parvenez toujours pas à donner la moindre information quant à l’objectif de leur visite, à savoir les 
documents de votre mari restés introuvables, alors qu’il s’agit de la raison qui aurait poussé ces 
militaires à continuer à vous rechercher encore plusieurs années après les faits (voir notes de l’entretien 
personnel du 05/02/21, pp. 3, 6-8). 

Au-delà de ces inconsistances, le Commissariat général note par ailleurs que si vous parliez d’armes 
trouvées à votre domicile lors de vos premières déclarations, vous n’en faites à présent plus mention, 
malgré le fait que vous ayez été invitée à vous exprimer sur le déroulement de cet événement à 

plusieurs reprises (voir notes de l’entretien du 29/11/13, pp. 7, 13-14). 

Pour suivre, le Commissariat général constate que si vous déclarez nouvellement avoir été également 

violée lors de votre détention au camp de Kati, mais également y avoir assisté à l’enterrement de 
personnes détenues dans une fosse, vous restez tout aussi lacunaire que lors de vos précédentes 

demandes, lorsqu’il s’agit d’aborder l’ensemble des autres aspects de votre détention. 

Ainsi, vous restez très sommaire sur la description de votre cellule, ne donnez pas d’information sur le 
couloir vous ayant menée à votre autre cellule ou sur les espaces extérieurs du camp, en-dehors de la 

fosse commune dont vous faites état. Vous ne pouvez donner aucune information sur vos codétenus, 

affirmant ne pas leur avoir parlé et relatez très peu d’éléments de vécu quant à votre quotidien et votre 
ressenti durant cette période de détention, vous contentant de dire que vous étiez fatiguée, que vous 

restiez allongée et que vous pleuriez (voir notes de l’entretien personnel du 24/11/20, pp. 6-7 et du 

05/02/21, pp. 9-12). 

De plus, comme pour le récit de votre arrestation, le Commissariat général relève de nombreuses 

contradictions importantes entre vos précédentes déclarations et celles que vous livrez dans le cadre de 

votre troisième demande. En effet, il constate que vous affirmiez à l’époque ne pas avoir été blessée ni 
avoir de cicatrices dues à cette détention, avoir été détenue seule, avoir reconnu dans le camp les 
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femmes d’amis militaires de votre mari, avoir été interrogée et frappée par les militaires qui cherchaient 

toujours les documents de votre mari et être partie devant lors de votre évasion, au cours de laquelle 

vous aviez été aidée par deux hommes pour parvenir à la gare routière (voir notes de l’entretien 
personnel du 29/11/13, pp. 7, 10-12). Lors de vos dernières déclarations, vous expliquez à présent avoir 

de nombreuses séquelles de cette détention, ne pas avoir été interrogée, avoir été détenue dans un 

premier temps avec des femmes et des jeunes dans votre cellule, n’avoir reconnu personne durant cette 

détention et vous être échappée avec l’unique aide de l’ami de votre mari qui vous a précédée pour 
vous assurer que la voie était libre lors de votre évasion. Le Commissariat général note, finalement, que 

vous vous contredisez également sur la manière dont les militaires vous auraient recherchée par la 

suite, puisque vous disiez à l’époque qu’ils avaient présenté votre carte d’identité, notamment à l’oncle 
de votre amie chez qui vous vous cachiez, alors que vous affirmez désormais qu’il avait vu votre photo 
dans le journée (voir notes de l’entretien personnel du 29/11/13, p. 13 et du 05/02/21, p. 4). 

Ainsi, si vous ajoutez trois nouveaux éléments au cours de vos déclarations, à savoir les viols avant et 

pendant votre détention et l’existence d’une fosse commune au camp de Kati, le Commissariat général 
ne peut que constater que ceux-ci ne peuvent être considérés comme crédibles, au regard de vos trop 

nombreuses lacunes et contradictions quant au contexte de votre arrestation et aux conditions de vos 

détention et évasion. De fait, ces différents épisodes de votre vécu n’étant pas crédibles en eux-mêmes, 

les faits nouvellement invoqués qui se seraient déroulés au cours de ceux-ci ne peuvent de facto pas 

être établis. Par ailleurs, le Commissariat général notera également que vos propos au sujet de la fosse 

commune et du moment où on vous l’a montrée s’avèrent contradictoires, puisque vous dites d’abord 
qu’elle vous a été montrée le deuxième jour lorsque vous étiez enfermée avec les femmes et les jeunes 

pour vous faire peur avant de dire que vous n’aviez pas été en contact avec les gardiens et qu’il ne 
s’était rien passé de particulier durant ces premiers jours avant votre transfert (voir notes de l’entretien 
personnel du 05/02/20, pp. 9, 11-12). 

Finalement, si le Commissariat général peut entendre que vous ayez pu avoir certaines difficultés à 

vous exprimer à l’époque et que vos propos puissent être impactés par vos difficultés psychologiques 
(voir farde « documents », documents n° 12 et 13), il considère néanmoins que ces justifications ne 

suffisent pas à expliquer un tel degré d’inconsistance, d’une part, et la présence répétée de divergences 
aussi importantes sur de nombreux aspects de votre vécu invoqué, d’autre part, d’autant plus dans le 
cadre d’une troisième demande de protection internationale soutenue largement, pour rappel, par le fait 

que vous affirmez, à plusieurs reprises d’ailleurs, être désormais prête et apte à vous exprimer 

pleinement et de manière détaillée. 

Il ne peut ainsi considérer que vos nouvelles déclarations puissent suffire à venir restaurer votre 

crédibilité quant à vos craintes relatives aux militaires maliens. 

Deuxièmement, quant à vos craintes envers votre belle-famille, le Commissariat général rappelle à ce 

sujet que vous n’étiez pas parvenue à les rendre crédibles précédemment et qu’il vous appartenait 
également dans ce cadre d’apporter les éléments nouveaux suffisant à restaurer le crédit à leur 
conférer. 

Or, il convient de constater que vous n’apportez aucune nouvelle déclaration concernant directement 
vos rapports avec votre belle-famille. Par contre, interrogée à ce sujet, vous expliquez désormais que 

votre mari avait fini par ne plus vous apporter son soutien dans votre conflit avec sa famille, mais 

également que vos relations avec lui étaient conflictuelles et qu’il vous battait régulièrement. 

A ce sujet, le Commissariat général relève d’emblée que n’invoquiez aucunement, lors de vos 
demandes précédentes, l’existence d’un passé conjugal problématique (voir dossier administratif). 
Confrontée aux divergences de vos déclarations, vous expliquez d’abord que vous n’étiez pas capable 
psychologiquement de vous exprimer à ce sujet à l’époque, pour ajouter, après la pause, lorsque votre 
vie conjugale est à nouveau abordée, que parler de ces choses-là ne se fait pas chez vous et que c’est 
pour cela que vous n’en aviez pas parlé à l’époque (voir notes de l’entretien personnel du 05/02/21, 
pp. 6, 13). Cet impact culturel est par ailleurs réitéré par votre psychologue dans sa dernière attestation 

(voir farde « documents », document n° 12). Cependant, le Commissariat général estime qu’il ne saurait 
se satisfaire de vos explications. En effet, il relève que vos propos actuels ressortent plutôt de la 

contradiction franche que de l’omission. De fait, il y a lieu de constater que votre relation avec votre mari 

avait été clairement abordée lors de votre deuxième demande, que vous y aviez répondu que vous vous 

entendiez très bien tous les deux et y aviez en outre fourni des détails sur votre relation harmonieuse et 

respectueuse (voir notes de l’entretien personnel du 26/11/14, p. 8). Interpellée à nouveau sur vos 
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divergences, à la lumière de ces éléments, vous répondez que vous ne vous contredisez pas et que 

vous aviez déjà dit à l’époque que votre mari avait cédé à la pression familiale et ne vous avait plus 

soutenue. Cette nouvelle explication ne convainc toujours pas le Commissariat général, puisqu’il ressort 
de vos précédentes déclarations que vous aviez toujours affirmé que votre mari vous avait soutenue 

jusqu’au bout (voir notes de l’entretien personnel du 26/11/14, pp. 4, 6-8 et du 05/02/21, p. 13). 

Vient finalement achever la conviction du Commissariat général quant à l’absence de crédibilité de vos 
déclarations, le fait que vous vous montrez incapable d’exprimer le moindre élément de vécu précis et 

circonstancié quant à ce passif marital conflictuel et violent, ce malgré le fait que vous ayez été invitée 

plusieurs fois à vous exprimer à ce sujet. Vous vous contentez en effet de déclarations particulièrement 

superficielles et générales, quant au fait qu’il y avait des hauts et des bas, qu’il vous frappait quand vous 
n’aviez pas fait à manger à l’heure et quand il était énervé et qu’il avait cédé à votre famille par rapport à 
votre réexcision (voir notes de l’entretien personnel du 05/02/21, pp. 5-6 et 13). 

L’ensemble de ces considérations ne permettent par conséquent pas au Commissariat général de 
considérer vos craintes envers votre belle-famille comme établies, au vu de l’absence de crédibilité de 
vos nouvelles déclarations liées à ce sujet. 

Dès lors, au vu des arguments développés ci-dessus, largement soutenus par vos contradictions, 

incohérences et inconsistances quant aux nouveaux éléments que vous avez souhaité faire valoir à 

l’appui de votre troisième demande de protection internationale, le Commissariat général ne peut 

considérer que ceux-ci soient à même de venir rétablir la crédibilité de vos craintes invoquées. 

Par ailleurs, concernant votre excision, le Commissariat général constate que vous déposez deux 

certificats médicaux d'excision, le premier rédigé par le docteur [M.], le 09 juillet 2020, et le second 

rédigé par le docteur Caillet, le 10 novembre 2020, attestant d'une excision de type II (voir farde 

« documents », documents n° 10 et 11). Vous justifiez le dépôt de ces documents en expliquant que 

vous les avez remis pour prouver votre excision et que vous en gardez des séquelles physiques et 

psychiques (voir notes de l’entretien personnel du 24/11/20, p. 9). 

Outre le fait que vous n'invoquez personnellement aucune crainte liée à votre excision en cas de retour 

au Mali, hormis celles relatives à votre belle-famille, abordées ci-dessus (voir notes de l’entretien 
personnel du 24/11/20, pp. 13-14 et du 05/02/21, p. 2), il y a lieu de spécifier que si une mutilation 

génitale féminine est une atteinte physique particulièrement grave, qui est irréversible et dont les 

conséquences, sur le plan physique ou psychologique, peuvent perdurer durant toute la vie de la femme 

qui en a été victime, le caractère continu invoqué résulte des conséquences ou des effets secondaires 

que la mutilation peut engendrer, sans que l’on puisse toutefois considérer qu’il est, de ce seul fait, à 
nouveau porté atteinte à un droit fondamental de l’individu, en l’occurrence le droit à l’intégrité physique, 
et partant, assimiler ces conséquences à des actes de persécution au regard de l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative aux réfugiés. La protection internationale offerte par la 

Convention de Genève a pour objectif de fournir à un demandeur une protection contre de possibles 

persécutions, et non de permettre la réparation des dommages inhérents à une persécution 

antérieurement subie. La reconnaissance de la qualité de réfugié sur la base de la Convention de 

Genève est du reste totalement inopérante pour mettre fin aux souffrances physiques et psychiques 

liées aux persécutions subies, dès lors que l’existence de ces souffrances est indépendante du statut 
juridique de l’intéressée. Par ailleurs, si les documents médicaux remis font état de douleurs lors de vos 

rapports sexuels et de vos règles, de problèmes urinaires et du fait que vous ne vous sentez pas 

vraiment femme (voir farde « documents », documents n° 2, 10 et 11), force est de constater que ces 

derniers ne peuvent suffire à établir que vous présenteriez des séquelles physiques et psychologiques 

telles qu'elles pourraient constituer une crainte en cas de retour au Mali. 

Le Commissariat général relève d'ailleurs à ce titre qu'hormis les mêmes douleurs physiques et 

difficultés psychiques mentionnées supra, vous ne mentionnez aucune autre difficulté concrète dans 

votre vie quotidienne, que ce soit au Mali, où vous viviez normalement, avez fait des études, avez 

travaillé et avez été mariée, ou en Belgique. Le Commissariat général constate, en outre, que vous 

indiquez ne pas avoir de suivi médical régulier relatif aux problématiques liées à votre excision, en- 

dehors de votre participation aux activités du Gams et du fait d’avoir envisagé la possibilité d’une 
opération réparatrice (voir notes de l’entretien personnel du 24/11/20, pp. 2-3, 9-10 et remarques sur les 

notes du premier entretien personnel, dans le dossier administratif). Finalement, le Commissariat 

général constate que vous n’avez jamais abordé ces difficultés au cours de vos deux demandes de 

protection internationale précédentes. Interrogée à ce sujet, vous expliquez que vous n’étiez pas prête à 

CCE X - Page 6 



  
 

 
  

en parler à l’époque et que vous étiez perturbée par votre séquestration en Belgique (voir notes de 

l’entretien personnel du 24/11/20, p. 10). Or, si le Commissariat général peut entendre ces justifications 

dans le cadre de votre première demande de protection internationale, il constate que celles-ci s’avèrent 
incohérentes dans le cadre de votre demande suivante, qui s’est clôturée en janvier 2016, soit de 
nombreux mois après l’entame de votre suivi psychologique, et durant laquelle vous avez par ailleurs 

évoqué vos craintes vis-à-vis de votre bellefamille en lien avec votre excision et donc eu l’occasion de 
vous exprimer à ce sujet (voir dossier administratif de la 2ème demande). Le Commissariat général 

relève en outre que dans le cadre de cette même demande, vos propos de l’époque, au-delà du fait que 

vous n’aviez pas évoqué la moindre séquelle liée à votre excision, se montrent également 

contradictoires, puisque vous disiez que vous n’aviez aucun souvenir de celle-ci, vu que vous étiez très 

jeune (voir notes de l’entretien personnel du 26/11/14, p. 5), semant par-là le doute sur la portée de vos 

déclarations actuelles. 

Au regard de ces différents éléments cumulés, force est de constater que vos propos ne correspondent 

pas à ceux d’une personne qui aurait souffert de séquelles impactant durablement et fortement sa vie 
quotidienne au point de pouvoir constituer une crainte de persécution ou d’atteinte grave en cas de 
retour. Partant, votre excision ne peut à elle seule permettre que vous soit octroyée une protection 

internationale. 

Pour suivre, lors de vos entretiens au Commissariat général, vous avez également fait état d’une 
période de séquestration de plusieurs semaines chez un homme ivoirien, [A.], que vous avez 

rencontré en Belgique, qui vous a violée à de nombreuses reprises avant que vous puissiez parvenir à 

prendre la fuite. Vous déposez à ce sujet, la plainte introduite auprès de la police de Grâce-Hollogne, le 

11 décembre 2013, et indiquez ne plus avoir jamais revu cet homme par la suite (voir notes de 

l’entretien personnel du 24/11/20, pp. 11-13 et farde « documents », document n° 7). 

Si le Commissariat général ne remet pas en cause ces agressions et cette séquestration en Belgique, il 

doit toutefois se prononcer uniquement sur les craintes par rapport au pays ou aux pays dont le 

demandeur a la nationalité ou, s'il est apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle. Par 

conséquent, dans votre cas, le Commissariat général doit évaluer s’il existe pour vous une crainte de 
persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves, par rapport au Mali. 

Ainsi, interrogée sur le fait de savoir si les événements vécus en Belgique pourraient constituer une 

crainte dans votre chef en cas de retour au Mali, vous répondez que cela n’a rien à voir avec vos 
problèmes dans votre pays et n’invoquez, par ailleurs, aucune crainte à ce sujet au cours de vos 
entretiens personnels (voir notes de l’entretien personnel du 24/11/20, pp. 11-14 et du 05/02/21, p. 2). 

Le Commissariat général relève dès lors qu’il ressort de vos déclarations qu’il n’y a pas de lien entre ce 
qui vous est arrivé en Belgique et ce qui pourrait vous arriver en cas de retour au Mali. 

Par ailleurs, vous déposez une série de documents à l’appui de votre demande de protection 
internationale. Pour ce qui est du courrier de votre avocat, Maitre Desenfans, daté du 12 août 2020 (voir 

farde « documents », document n°1), le Commissariat général constate que son contenu ne peut suffire 

à venir inverser le sens de la présente décision, celui-ci revenant uniquement sur votre récit et 

l’exposition de vos craintes déjà abordées supra. 

Vous remettez ensuite une attestation de l’Asbl Constats, rédigée à une date inconnue par le docteur [I. 
M.] (voir farde « documents », document n°2). Celle-ci y revient sur votre parcours au Mali et en 

Belgique, avant de passer en revue vos différentes cicatrices, que vous attribuez toutes aux 

maltraitances subies lors de votre détention (voir notes de l’entretien personnel du 24/11/20, pp. 6-7 et 

14). Elle y fait ainsi état de lésions au niveau du visage, des bras, du thorax, du ventre, des hanches et 

des jambes qu’elle qualifie de compatibles à hautement compatibles pour la plupart, à l’exception des 
cicatrices sur vos coudes et chevilles, qui seraient dues à des liens en plastique, qu’elle qualifie de 
caractéristiques. 

Le Commissariat général ne peut toutefois pas se baser sur cette attestation pour considérer que les 

lésions constatées ont effectivement été causées de la manière invoquée lors de vos entretiens. En 

effet, le docteur [M.], si elle établit une compatibilité à des degrés divers entre vos cicatrices et le 

contexte dans lequel vous déclarez les avoir reçues, ne peut venir, à elle seule rétablir la crédibilité de 

vos déclarations ayant fait défaut jusqu’à présent. 
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Le Commissariat général note, en outre, des divergences dans vos explications fournies au sujet de ces 

lésions, entre le contenu de ce document et celui de vos entretiens personnels. De fait, si l’attestation 
relie vos blessures aux coudes à des coups de fouet et à des liens en plastique, vous dites en entretien 

personnel qu’il s’agit de blessures causées au contact du sol quand vous étiez sur le dos. Quant aux 

blessures sur vos jambes causées par des électrocutions, si vous les mentionnez à la fin de votre 

premier entretien personnel comme cause d’un interrogatoire au camp de Kati, force est de constater 

que, pour rappel, vous avez indiqué ne pas avoir été interrogée et n’aviez aucunement fait état de cette 
maltraitance lorsqu’il vous a été donné l’occasion de revenir longuement sur votre détention durant votre 

second entretien personnel (voir notes de l’entretien personnel du 24/11/20, pp. 7 et 14). 

Toujours au sujet de vos blessures physiques, vous déposez les copies d’une note de consultation 
orthopédique avec le docteur [D. H.], datée du 24 juin 2020 et d’une note de consultation neurologique, 
assortie des résultats d’examens médicaux, toutes deux établies par le docteur [C.], respectivement les 

15 juin 2020 et 05 juillet 2019 (voir farde « documents », documents n° 4 à 6). Si ces documents 

viennent établir que vous souffrez effectivement de difficultés dues à vos problèmes de hanches, ils ne 

peuvent néanmoins pas suffire à venir rétablir votre crédibilité. De fait, si le docteur [H.] évoque une 

lésion probablement traumatique et que le docteur [C.] relate la survenue de violences sexuelles 

multiples et de traumatismes dans son anamnèse, ils ne peuvent aucunement attester formellement du 

contexte dans lequel vous auriez subi ces violences. 

Par conséquent, sur base de ces différents documents, si le Commissariat général constate que vous 

présentez effectivement une série de lésions indiquant que vous auriez été confrontée à des épisodes 

violents au cours de votre vie, il n’en reste pas moins que ce dernier reste dans l’impossibilité d’établir la 
crédibilité du contexte dans lequel vous placez ces violences, d’autant plus que vous faites également 
état de traumatismes vécus en Belgique, comme stipulé supra. 

Vous remettez également l’original d’une attestation psychologique coécrite par [S. L.] et [A. B.], le 09 

octobre 2018, ainsi que la copie d'une attestation coécrite par les mêmes intervenantes, le 25 août 2020 

et d’une attestation psychologique datée du 04 mars 2021 et rédigée par votre psychologue, Sandrine 

Liégeois (voir farde « documents », documents n° 3, 12 et 13). Le premier document, hormis les 

éléments déjà abordés au cours des recours liés à vos précédentes demandes de protection 

internationale et plus haut dans la présente décision, revient sur votre parcours de vie et fait état de 

votre souffrance psychologique intense et de la présence d’un stress post-traumatique symptomatique 

vous concernant. A noter que le docteur [M.] décelait également chez vous la présence d’un syndrome 
de stress post-traumatique hautement compatible avec les faits que vous déclariez avoir vécus. Il y a 

toutefois lieu de constater que ces attestations ont été établies uniquement sur base de vos affirmations 

et qu’elles ne peuvent en aucun cas suffire à démontrer que les différents problèmes décrits résultent 

directement des faits avancés. En effet, les différents intervenants ne peuvent pas établir avec certitude 

les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés, 

d’autant plus dans le cadre d’un parcours d’asile long et des violences qui y sont survenues. De fait, s’il 
n’appartient pas au Commissariat général de remettre en cause les difficultés psychologiques qui sont 

les vôtres, il lui convient également de souligner que ce vécu traumatique en Belgique peut, le cas 

échéant, également expliquer votre fragilité psychologique. 

Le second document fait, lui, mention de l'amélioration de votre état psychique, vous rendant mieux à 

même de vous exprimer et estime qu'il est tout à fait probable que l'intensité passée de vos difficultés 

psychologiques ait pu impacter vos déclarations précédentes. Le Commissariat général note ainsi que 

ces informations ont été prises en compte supra et qu'il n'y a pas lieu de revenir sur le contenu de cette 

attestation. Finalement, l'attestation la plus récente vise quant à elle à justifier les omissions dans votre 

récit relevées au cours de vos entretiens personnels après que votre psychologue en ait relu les notes. 

Ces éléments ont eux aussi été analysés ci-dessus et ne suffisent dès lors pas à venir établir la réalité 

de vos craintes. 

Le document médical émanant du docteur [S. L.], daté du 19 novembre 2019, et faisant la synthèse de 

vos antécédents médicaux et chirurgicaux, ainsi que de vos traitements en cours à cette époque (voir 

farde « documents », document n° 8) n’apporte aucun éclairage supplémentaire à ce qu’il vient d’être 
constaté et ne peut dès lors inverser le sens de la présente décision. 

Vous déposez enfin une attestation datée du 11 août 2020, provenant de votre assistante sociale et 

thérapeute, [A. B.] (voir farde « documents », document n° 9), au sein de laquelle celle-ci détaille ce qui 

a pris du temps avant l’introduction de votre troisième demande de protection internationale, à savoir les 
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nombreux examens médicaux auxquels vous avez été soumise. Cependant, hormis le fait d’établir 
l’existence d’un cheminement médical long, l’attestation de Madame [B.] ne contient aucune information 

susceptible de rétablir la crédibilité de vos déclarations. 

Finalement, en ce qui concerne la situation sécuritaire au Mali, il ressort des informations en 

possession du CGRA (voir le COI Focus Mali - Situation sécuritaire, du 29 juin 2021) disponibles sur 

le site : 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_mali._situation_securitaire_20210629.pdf ou 

(https://www.cgra.be/fr) que les conditions de sécurité au Mali présentent un caractère complexe, 

problématique et grave. 

Sur le plan politique, le Mali a connu en mai 2021 un nouveau changement de président, quelques mois 

après le coup d’Etat militaire d’août 2020. Le colonel et vice-président malien, Assimi Goïta, également 

le chef de la junte qui a déclenché la mutinerie en août 2020, a procédé à l’arrestation du président Bah 

N’Daw et du premier ministre Moctar Ouane. Après leur démission forcée, Assimi Goïta a été nommé 

président de la République. Suite à la nouvelle éviction des autorités civiles par les militaires, la 

CEDEAO et l’UA ont décidé la suspension temporaire du Mali de leurs instances. 

La mise en oeuvre du processus de l’Accord de paix a été paralysée en 2020, mais au mois d’octobre 
les représentants des groupes signataires ont rejoint le gouvernement de transition. Le 11 février 2021, 

le Comité de suivi de l’Accord de paix s’est réuni et un nouveau processus de désarmement, 
démobilisation et réinsertion a été annoncé. Par ailleurs, les défis sécuritaires du pays ainsi que 

l’épidémie de Covid 19 ont amené le gouvernement de transition à reconduire l’état d’urgence jusqu’au 
26 juin 2021. 

Sur le plan sécuritaire, la situation au Sahel a continué de s’aggraver entre octobre 2020 et juin 2021. 
Le Mali fait actuellement face à des violences diverses. Il peut s’agir d’attaques des groupes terroristes, 

de conflits intercommunautaires basés sur l’ethnie, ou de banditisme. 

Selon les experts, les forces de défense et de sécurité maliennes et les forces internationales ont été 

constamment ciblées par des attaques asymétriques commises par des groupes terroristes. La pose 

d’engins explosifs improvisés (EEI), en particulier le long des principales routes d’approvisionnement du 
pays mais aussi sur les routes secondaires, a continué à faire des victimes en 2021. 

Des sources soulignent également la nature ethnique croissante de la violence. Le facteur religieux 

semble quant à lui secondaire dans ce conflit. 

Durant le dernier trimestre de l’année 2020, pour la première fois, le sud du Mali a été touché par des 
attaques asymétriques, six dans la région de Kayes et deux dans la région de Sikasso. Le SG-NU note 

l’utilisation d’engins explosifs improvisés (EEI) à Koulikoro et Sikasso, sans donner plus de précisions. 

Des violations et atteintes aux droits de l’homme ont également été enregistrés dans le sud du Mali. 

Cependant, la situation sécuritaire qui prévaut dans cette partie du pays, doit être distinguée de celle, 

plus problématique, qui prévaut actuellement dans le nord et le centre du Mali. 

En effet, outre le fait que les incidents sécuritaires observés dans le sud du pays sont en grande partie 

ciblés et font un nombre de victimes civiles très faible, ces incidents restent actuellement toujours limités 

dans le temps et dans l’espace. 

Ainsi, entre le 1er janvier et le 31 mars 2021, dans le sud du pays, 12 personnes ont perdu la vie dans 

les violences et 74 au total en 2020. Le SG-NU évoque un premier trimestre de 2021 caractérisé par 

des attaques contre des civils et les forces chargées de les protéger dans le sud du pays. À titre 

d’exemple, la Katiba Macina a attaqué, le 20 janvier 2021, le centre de santé situé à Boura, dans la 

région de Sikasso, et a tué le chef médecin qui était soupçonné d’avoir collaboré avec les forces 
nationales. Le 30 mai 2021, c’est le poste de police près de la ville de Bougouni, à une centaine de 

kilomètres des frontières ivoirienne et guinéenne, qui a été attaqué par des djihadistes. Un policier et 

quatre civils ont été tués, selon le quotidien Le Figaro. Durant le deuxième trimestre de 2021, le rapport 

du SG-NU note une multiplication des activités terroristes dans les régions de San et Sikasso. Le 31 

mars 2021, deux soldats des FAMA ont été blessés suite à une explosion d’un EEI dans la région de 
Sikasso. Une autre patrouille des FAMA a été attaquée le 4 avril 2021 par des groupes extrémistes 

dans la région de San. Un soldat a été tué et trois autres blessés durant l’attaque. D’après l’ISS, les 
groupes extrémistes commencent à s’implanter dans le sud-ouest du Mali, plus précisément dans la 
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région de Kayes. Une analyse publiée le 1er avril 2021 parle d’une augmentation d’activité terroriste 
alimentée par l’exploitation aurifère dans cette région. 

Si Bamako a été le théâtre de protestations et de manifestations anti-gouvernementales après les 

élections législatives en juillet 2020, la capitale malienne semble rester sous contrôle. 

Il ressort donc des informations objectives à la disposition du CGRA que les actes de violence dans le 

sud du Mali sont plus ciblés, circonscrits dans le temps et dans l’espace et qu’ils font très peu de 
victimes civiles. Ces actes de violence ne constituent donc pas une violence sévissant de manière 

indiscriminée, non-ciblée. 

Par conséquent, force est de conclure que la situation qui prévaut actuellement dans le sud du Mali et, 

plus particulièrement à Bamako, ville où vous êtes née, avez grandi et avez vécu la quasi-totalité de 

votre vie passée au Mali, ne constitue pas une situation de « violence aveugle » au sens de l’article 
48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 

Finalement, vous faites parvenir une série de remarques relatives au contenu des notes de vos deux 

entretiens personnels, en date des 10 décembre 2020 et 08 mars 2021 (voir dossier administratif). 

Cependant, si le Commissariat général y a accordé toute son attention, force est de constater que 

celles-ci s’attachent essentiellement à des modifications orthographiques ou chronologiques et à l’ajout 
d’informations très brèves, ne permettant néanmoins pas de venir inverser le sens de la présente 

décision. 

Par conséquent, en raison des éléments développés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenue à rendre 
crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève. De même, le Commissariat 

général estime qu’il n’y a pas lieu de croire qu’il existerait en votre chef de sérieux motifs de croire qu’en 
cas de retour dans votre pays d’origine, vous encouriez un risque réel de subir des atteintes graves 
visées à l’article 48/4, paragraphe 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. La requête 

2.1. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée 

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle insiste sur le profil vulnérable de la 

requérante, qui, selon elle, n’a pas été suffisamment pris en compte par la partie défenderesse. Elle 
reproche en outre au Commissaire général d’avoir mené une instruction insuffisante sur plusieurs 

aspects de son récit. Elle invoque par ailleurs un état de crainte exacerbée dans le chef de la 

requérante. Elle avance aussi que celle-ci démontre des éléments propres à sa situation de nature à 

aggraver, dans son chef, le risque lié au contexte de violence aveugle sévissant au Mali. Enfin, elle 

sollicite l’octroi du bénéfice du doute. 

2 .2.Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 

relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par l'article 1er, 

2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48 à 48/8 et 62 de la loi § 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 17, § 2 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant 
la procédure devant le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides et son fonctionnement (ci- 

après dénommé l’arrêté royal du 11 juillet 2003), ainsi que « du devoir de minutie, du principe général 

de bonne administration et du devoir de prudence. » Elle soulève également l’erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef du Commissaire général. 

2.3. À titre principal, elle demande au Conseil du contentieux des étrangers de reconnaître la qualité de 

réfugiée à la requérante ou de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. À titre subsidiaire, elle 

sollicite l’annulation de la décision attaquée. 
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3. Les documents déposés 

3.1.La partie requérante annexe à sa requête deux attestations de suivi psychologique au nom de la 

requérante, datées du 24 février 2022 et du 21 avril 2022. 

3.2.Par courrier Jbox du 23 décembre 2022, la partie requérante verse au dossier de procédure une 

note d’actualisation comprenant des informations relatives à la situation sécuritaire au Mali et, plus 
particulièrement, en ce qui concerne la ville de Bamako (pièce 6 du dossier de procédure). 

3 

2 

.3.Par porteur, la partie défenderesse fait parvenir au Conseil une note complémentaire du 5 janvier 

023 dans laquelle elle renvoie à deux rapports du 7 février 2022 et du 6 mai 2022, émanant de son 

Centre de documentation et de recherches (ci-après dénommé Cedoca), intitulés respectivement, 

COI Focus - Mali - Situation sécuritaire » et « COI Focus Mali – Situation sécuritaire – Addendum - 

Évènements survenus au premier trimestre 2022 » (pièce 8 du dossier de procédure). 

« 

3.4.Par courrier Jbox, la partie requérante dépose une note complémentaire du 17 janvier 2023 

comprenant plusieurs documents, à savoir l’acte de naissance du fils de la requérante, l’acte de décès 
de son époux ainsi qu’une attestation du 12 janvier 2023 ; relative à son suivi psychologique. Cette note 

complémentaire est également déposée lors de l’audience du 18 janvier 2023 (pièce 11 du dossier de 
procédure). 

4. Les rétroactes 

4.1.En l’espèce, la requérante a introduit une nouvelle demande de protection internationale après le 

rejet de ses précédentes demandes par le Commissaire général, lesquels ont été confirmés par le 

Conseil dans ses arrêts n° 124.778 et n° 157.487, respectivement du 24 janvier 2014 et du 30 

novembre 2015. Ces demandes ont été clôturées par une décision de rejet du Conseil d’Etat (n° 11.707 

du 4 janvier 2016). 

4.2. À la suite desdits arrêts et sans avoir regagné son pays d’origine, la requérante introduit une 
troisième de protection internationale dans le cadre de laquelle elle réitère ses craintes et invoque, en 

substance, de nouveaux éléments en lien avec celles-ci. 

5. Les motifs de la décision attaquée 

5.1.La partie défenderesse estime que les déclarations de la requérante ne permettent pas, vu 

notamment leur caractère inconsistant, de restaurer la crédibilité défaillante des craintes déjà invoquées 

par la requérante dans le cadre de ses précédentes demandes de protection internationale. Elle 

considère par ailleurs qu’il n’existe pas actuellement une situation de violence aveugle dans la ville 
d’origine de la requérante, Bamako, au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

5.2.La partie défenderesse estime ainsi que la partie requérante n’a pas démontré, dans son chef, 
l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel 
d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, les documents sont jugés 

inopérants. 

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

A. Le fondement légal et la charge de la preuve 

.1.L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 6 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié» 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, 

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 

réclamer de la protection de ce pays ». 

6.2.Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
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dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 
d’autres bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi 
réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. 
parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, page 95). 

6 .3. Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 

décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive 

013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union. 2 
L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 
internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes. 

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 
première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, 

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de 

cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le 
demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de 
tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont 

pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 
collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. 

En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la 

situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit. 

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. Cet examen du 
caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées de l’examen des 
demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas question d’un devoir 
de collaboration (Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., 

points 64 à 70). 

6.4.Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 

6.5.Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

B. La pertinence de la décision du Commissaire général : 

6.6.En l’espèce, la question qui se pose est de savoir si les nouveaux documents déposés par la 

requérante ainsi que les nouveaux éléments qu’elle invoque permettent de restituer à son récit la 

crédibilité que le Commissaire général et le Conseil ont estimé lui faire défaut dans le cadre de ses deux 

demandes précédentes. Le Conseil considère, à l’instar de la partie défenderesse, que tel n’est pas le 
cas en l’espèce. Il fait siens tous les arguments de la décision querellée, qui suffisent à considérer que 

les déclarations de la requérante et les documents qu’elle produit ne permettent pas de mettre en cause 

l’autorité de la chose jugée. 
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6.6.1. Ainsi, à nouveau interrogée sur la détention qu’elle dit avoir vécue au camp de Kati, la requérante 

livre des propos particulièrement inconsistants sur la description de sa cellule, sur ses codétenus ainsi 

que sur son quotidien (dossier administratif, pièce 18, pages 6-7). En outre, invitée à partager son 

ressenti durant cette détention alléguée, les propos de la requérante se montrent dépourvus d’un réel 
sentiment de vécu (dossier administratif, pièce 11, pages 9 à 12). Ainsi, ces motifs empêchent 

légitimement de rétablir la crédibilité déjà jugée défaillante de ses déclarations relatives à cette détention 

alléguée et, partant, de croire en la réalité des faits nouveaux invoqués en lien avec celle-ci, à savoir un 

viol et le fait d’avoir assisté à des enterrements dans une fosse commune. 

6.6.2. Outre le fait que, dans ses déclarations successives, la requérante se contredit quant au contexte 

de sa relation maritale (dossier administratif, deuxième demande, notes de l’entretien personnel du 26 
novembre 2014, page 8), le Conseil constate, à la suite de la partie défenderesse, le caractère général 

et peu circonstancié de ses propos au sujet des violences conjugales dont elle dit avoir été victime 

(dossier administratif, pièce 11, pages 5-6 et 13). 

6.7. En conséquence, il apparaît que le Commissaire général a légitimement pu conclure en l’absence 
de crédibilité des nouvelles déclarations livrées par la requérante de sorte qu’elles ne peuvent pas 
renverser le sort réservé à ses précédentes demandes. 

6.8. Par ailleurs, à la lecture des déclarations de la requérante, le Conseil constate également que la 

séquestration et les viols subis par celle-ci en Belgique ne constituent pas, dans son chef, une crainte 

en cas de retour dans son pays d’origine (dossier administratif, pièce 18, pages 11-14) 

C. L’examen du recours : 

6.9. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument 
convaincant qui permette d’inverser le sens de la décision attaquée. En effet, elle se contente tantôt de 

réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par la requérante, tantôt d’avancer des explications factuelles 
ou contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. 

6.10. Le Conseil rappelle tout d’abord que le principe général de droit selon lequel « la charge de la 

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR), Guide des procédures et 

critères pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 

relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommé Guide des procédures et critères), Genève, 1979, 

réédition 2011, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette 
matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il 
remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, tel n’est pas le cas en 

l’espèce. 

6.11. Si la partie requérante conteste de manière générale l’appréciation portée en l’espèce par la partie 

défenderesse, elle n’oppose toutefois et en définitive aucune critique précise et argumentée aux divers 
constats pertinents de la décision attaquée, susceptible de mettre en cause cette appréciation. Elle se 

limite en substance à reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte à suffisance de la 

vulnérabilité de la requérante. Toutefois, le Conseil estime que cette critique n’est pas fondée. 

À la lecture des notes d’entretiens personnels, il estime ainsi que le Commissaire général a procédé à 

une instruction appropriée au cas d’espèce. En premier lieu, le Conseil relève les conditions 

bienveillantes dans lesquelles se sont déroulées les auditions de la requérante avec la mise en place de 

diverses mesures de soutien, telles que notamment la désignation d’un officier de protection féminin, 
formée pour les auditions relatives aux violences de genre, et la présence de l’assistante 

psychothérapeute de cette dernière. Ensuite, il ne ressort pas des notes d’entretiens personnels qu’un 
problème substantiel d’instruction ou de compréhension se soit produit. Le Conseil estime par ailleurs 

que le seul fait pour la requérante d’avoir pleuré à plusieurs reprises au cours de ses entretiens ne suffit 
pas à considérer son récit comme étant empreint d’un réel sentiment de vécu, comme le suggère la 
requête. 

En tout état de cause, le Conseil considère que la vulnérabilité de la requérante ne permet pas 

d’expliquer à suffisance les importantes lacunes et anomalies relevées dans ses déclarations 

successives, en particulier quant à des éléments centraux de son récit d’asile. Le seul fait de n’avoir pas 

considéré les déclarations de la requérante comme crédibles ne constitue pas un manque de prise en 
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compte de son profil particulier. Partant, à la lumière de ce qui précède, le Conseil considère pour sa 

part que tant l’instruction que la décision querellée ont suffisamment tenu compte de la vulnérabilité de 
la requérante. L’argumentation de la partie requérante pour tenter de minimiser ou nier les carences 

constatées de ses propos, ne saurait ainsi suffire à inverser le sens de la présente décision. 

6.12. La partie requérante affirme en outre que les documents médicaux et psychologiques déposés 

constituent un commencement de preuve des faits qu’elle relate avoir subis. À cet égard, le Conseil 

estime qu’il convient d’analyser ces documents, attestant les séquelles de la requérante, et de 

déterminer leur valeur probante en ayant égard à diverses considérations successives. 

En premier lieu, il convient de déterminer s’ils établissent que certaines séquelles ou pathologies 
constatées, particulièrement psychologiques, ont pu avoir un impact négatif sur la capacité de la 

requérante à exposer valablement les faits à la base de sa demande de protection internationale. 

Ensuite, il convient de déterminer si les documents déposés permettent d’établir les faits tels que la 

requérante les allègue. Enfin, il convient encore, le cas échéant, de déterminer s’ils révèlent une forte 
indication que la requérante a subi des traitements contraires à l’article 3 de la Convention européenne 
des droits de l’homme. En cas de réponse affirmative à cette dernière hypothèse, il sera nécessaire de 
faire application de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme selon laquelle il 
convient de dissiper tout doute quant à la cause des séquelles établies ainsi que quant au risque de 

nouveaux mauvais traitements en cas de retour (voir les arrêts de la Cour européenne des droits de 

l’homme RC c. Suède du 9 mars 2010, §§ 50, 53 et 55 et I. c. Suède du 5 septembre 2013, §§ 62 et 

66), l’absence de crédibilité du récit n’étant pas suffisante à cet effet (voir l’arrêt de la Cour européenne 
des droits de l’homme R.J. c. France du 19 septembre 2013, § 42). 

a) En l’espèce, le Conseil estime qu’il ne ressort ni des documents médicaux et psychologiques 
déposés, ni de la lecture des dossiers administratif et de procédure que les séquelles et symptômes 

constatés dans le chef de la requérante ont pu empêcher un examen normal de sa demande. Ainsi, les 

attestations susmentionnées font état, outre de diverses cicatrices, d’un syndrome de stress post- 
traumatique sévère, à composante dépressive, caractérisé par des insomnies, des maux de tête, ainsi 

que de reviviscences des traumatismes subis, sans cependant indiquer que ces symptômes sont d’une 
gravité, d’une consistance ou d’une nature telles qu’ils rendent impossible un examen normal de sa 
demande ou qu’ils justifient à suffisance les lacunes relevées dans ses déclarations (dossier 

administratif, pièce 27, documents n° 2 et 3 et, dossier de la procédure, pièce 11). 

b) Quant à la valeur probante des documents, médicaux et psychologiques, dans l’optique d’étayer les 
faits tels que la partie requérante les allègue, le Conseil rappelle que, s’il ne met nullement en cause 
l’expertise médicale ou psychologique d’un membre du corps médical ou paramédical, spécialiste ou 
non, qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient et qui, au vu de leur gravité, émet des 
suppositions quant à leur origine, par contre, il considère que, ce faisant, le médecin et/ou le 

psychologue ne peuvent pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce 

traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 

octobre 2007, n°2 468). 

En l’espèce, en attestant l’existence de cicatrices et en constatant qu’elles sont compatibles avec des 
maltraitances qui consistent notamment en des coups de poing, des coups de fouet, des coups de 

couteau, une décharge électrique, le médecin pose d’abord un diagnostic et formule ensuite une 
hypothèse de compatibilité entre ces séquelles, d’une part, et leur cause ou leur origine résultant d’une 
agression ou de coups volontairement portés, d’autre part, diagnostic et hypothèse qui relèvent l’un et 
l’autre de son « art médical ». Le Conseil constate que, ce faisant, le médecin ne se prononce pas sur 
une cause possible de ces séquelles, autre que des coups, par exemple une origine accidentelle, cette 

hypothèse ne lui ayant, en effet, pas été soumise ou suggérée en l’espèce ; la formulation d’une telle 
hypothèse relèverait cependant également de ses compétences médicales. Le Conseil souligne par 

contre qu’en concluant que les cicatrices qu’il constate sont « hautement compatibles avec les faits 

relatés » par la partie requérante, le médecin n’a pas la compétence, que la loi du 15 décembre 1980 
confère aux seules instances d’asile, d’apprécier la cohérence et la plausibilité des déclarations de la 

partie requérante relatives aux circonstances de fait, de lieu et de temps dans lesquelles ces 

maltraitances ont été commises, et aux raisons pour lesquelles elles l’ont été. Ainsi, ce document 
médical ne dispose pas d’une force probante de nature à établir les maltraitances telles qu’elles sont 
invoquées par la partie requérante, ni, partant, la réalité de ses craintes en cas de retour. 
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c) Enfin, au vu des éléments objectifs constatés (dossier administratif, pièce 27/2), le Conseil estime que 

ce document constitue une pièce importante du dossier administratif dans la mesure où la nature, la 

gravité ainsi que leur caractère compatible avec des mauvais traitements constituent une forte indication 

de traitements contraires à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, infligés à la 
partie requérante. Si la crainte telle qu’elle est alléguée par la partie requérante n’est pas fondée, son 
récit n’étant pas crédible, il convient encore, au regard d’un tel certificat médical, non seulement de 

dissiper tout doute quant à la cause des séquelles qu’il établit mais aussi quant au risque de nouveaux 
mauvais traitements en cas de retour de la partie requérante dans son pays d’origine (voir les arrêts de 
la Cour européenne des droits de l’homme RC c. Suède du 9 mars 2010, §§ 50, 53 et 55 et I. c. Suède 
du 5 septembre 2013, §§ 62 et 66), l’absence de crédibilité de son récit n’étant pas suffisante à cet effet 
(voir l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme R.J. c. France du 19 septembre 2013, § 42). Il 

résulte de la jurisprudence précitée de la Cour européenne des droits de l’homme que les instances 
d’asile sont tenues de mener une instruction sur l’origine des séquelles constatées. 

En l’espèce, la partie requérante attribue l’existence de ses séquelles physiques aux maltraitances 

subies par des militaires. Or, le récit de la partie requérante à cet égard n’a pas été jugé crédible, cela 
tant en raison de constatations objectives que d’inconsistances dans ses déclarations telles qu’elles 
empêchent de considérer les faits invoqués pour établis. Il y a lieu de relever que, lors de son audition 

au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides et à l’audience, la partie requérante a 
expressément été interpellée au sujet de la présence de ses lésions compte tenu des incohérences 

relevées dans son récit ; elle a toutefois continué à affirmer qu’elles étaient survenues dans les 
circonstances qu’elle invoque et n’a apporté aucune explication satisfaisante sur la présence de ses 
lésions compte tenu de son récit jugé non crédible, ni aucun élément susceptible de jeter un éclairage 

nouveau sur l’origine de ses lésions. Dès lors, le Conseil constate qu’en l’espèce, la partie requérante a 
placé les instances d’asile dans l’impossibilité de déterminer l’origine réelle des séquelles constatées et, 
partant, de dissiper tout doute quant à leur cause. 

Il résulte également de la jurisprudence précitée de la Cour européenne des droits de l’homme que les 
instances d’asile sont tenues de dissiper tout doute quant au risque de nouveaux mauvais traitements 

en cas de retour de la partie requérante dans son pays d’origine. Au vu des déclarations non contestées 
de la partie requérante, des pièces qu’elle a déposées, de son profil individuel ainsi que du contexte 

général qui prévaut actuellement dans son pays d’origine, aucun élément ne laisse apparaitre que les 
séquelles physiques, telles qu’elles sont attestées par le certificat médical précité, pourraient en elles- 

mêmes induire dans son chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel d’atteinte grave en 
cas de retour dans son pays. 

Au vu des développement qui précèdent, le Conseil estime que l’origine des lésions attestées 
notamment par le certificat médical précité et les risques qu’elles révèlent ont été instruits à suffisance et 
que, s’il ne peut être exclu que ces séquelles soient attribuées à des violences, la partie requérante 

place les instances d’asile dans l’impossibilité d’examiner s’il existe de bonnes raisons de croire que les 
mauvais traitements ne se reproduiront pas en cas de retour dans son pays d’origine. En tout état de 

cause, la partie requérante n’est pas parvenue à établir qu’elle a été victime de persécution ou d’atteinte 
grave dans son pays d’origine. Ce document médical ne suffit dès lors pas, à lui seul, à déclencher la 
présomption instaurée par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. En effet, les persécutions ou les 

atteintes graves dont il est question à cet article « doivent être de celles visées et définies 

respectivement aux articles 48/3 et 48/4 de la même loi » (C.E., 7 mai 2013, n° 223.432). Il en résulte 

que, conformément à l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980, elles doivent émaner d’un acteur visé 
à son paragraphe 1er, a, et b, ou il doit être démontré que la partie requérante ne peut pas obtenir de 

protection contre ces persécutions ou ces atteintes graves. Or, en l’espèce, à supposer que les lésions 
constatées résultent d’évènements survenus dans le pays d’origine de la partie requérante, cette 
dernière n’établit pas les circonstances qui en sont à l’origine. Partant, la partie requérante n’établit ni 
qui en est l’auteur, et même s’il en existe un au sens de l’article 48/5, § 1er, de la loi du 15 décembre 

1980, ni la nécessité pour elle d’obtenir la protection de ses autorités nationales. L’existence d’une 
persécution au sens de l'article 48/3 ou d’une atteinte grave au sens de l'article 48/4 ne peut dès lors 
pas être reconnue dans le chef de la partie requérante sur la seule base de ce certificat médical. A 

défaut de prémisse, la présomption prévue par l’article 48/7 n’a ainsi pas lieu de s’appliquer. 

Au surplus, les considérations de la partie requérante, relatives à l’article 48/8 de la loi du 15 décembre 
1980 manquent de pertinence en l’espèce. Ainsi, outre que cette disposition ne prévoit qu’une faculté et 
non une obligation pour la partie défenderesse d’inviter la partie requérante à se soumettre à un examen 
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médical, la partie requérante a déjà produit elle-même un rapport médical circonstancié concernant ses 

séquelles, dont le diagnostic relevant de l’art médical de son signataire n’est pas contesté. 

6.13. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante fait valoir une crainte impérieuse 

rendant inenvisageable tout retour au Mali. 

Quant à la mutilation génitale féminine subie par la requérante, le Conseil rappelle que la variabilité de 

la gravité de l’atteinte à l’intégrité physique que constituent les mutilations génitales féminines et des 

conséquences néfastes qu’elles entraînent potentiellement, en termes de santé mentale et physique 
ainsi qu’au niveau de la qualité de vie affective et sexuelle des femmes qui en sont victimes, incite 

néanmoins à considérer que, dans certains cas, il reste cohérent de leur reconnaître la qualité de 

réfugiée, en dépit du fait même que la crainte pour le futur est objectivement inexistante. Le Conseil 

estime en effet qu’il faut réserver les cas dans lesquels, en raison du caractère particulièrement atroce 
de la persécution subie - eu égard à sa nature intrinsèque, aux circonstances dans lesquelles elle s’est 
déroulée, et à l’importance des conséquences psychologiques et physiques engendrées -, la crainte de 

l’intéressée est exacerbée à un point tel, qu’un retour dans le pays d’origine où cette persécution a été 
rendue possible est inenvisageable. La prise en considération d’un tel état de crainte devra être 
appréciée en fonction de l’expérience personnelle vécue par l’intéressée, de sa structure psychologique 
individuelle, de l’étendue des conséquences physiques et psychiques constatées, et de toutes les autres 
circonstances pertinentes de l’espèce. Dans cette dernière hypothèse, le fardeau de la preuve incombe 

au premier chef à la partie requérante. Il lui appartient ainsi de démontrer tant la réalité que la 

particulière gravité, d’une part, de l’atteinte qui lui a été initialement portée, d’autre part, des 
traumatismes psychologiques et physiques qui en ont résulté dans son chef, et enfin, de l’état de crainte 
persistante qui fait obstacle à toute perspective raisonnable de retour dans son pays. 

En l’espèce, la requérante a fait l’objet d’une mutilation génitale de type II certes irréversible, mais 

incomplète et par conséquent, d’une ampleur, fût-ce modérément, atténuée. L’un des deux certificats 
médicaux attestant la réalité de cette excision se borne à mentionner que la requérante souffre de 

« douleurs urinaires, sexuelles, psychologiques » et il se limite à lui proposer « une consultation 

psycho/sexologique » sans plus de précision (dossier administratif, pièce 27/10). Quant au certificat du 

0 novembre 2022, le Conseil constate qu’il se contente de faire état de « séquelles psychologiques », 1 
sans toutefois les identifier et les attribuer spécifiquement à l’excision subie. Sans développement 
circonstancié, le document précité fait en outre état de « rapports sexuels impossibles », d’une 
« incontinence urinaire » et de « douleurs menstruelles » (dossier administratif, pièce 27/11). Par 

ailleurs, le Conseil constate que la requérante déclare ne pas bénéficier d’un suivi médical lié à son 
excision (dossier administratif, pièce 18, page 10). 

Dans ces conditions, le Conseil ne peut que constater qu’en l’état actuel du dossier, la partie requérante 
demeure en défaut de démontrer qu’il existe, dans son chef, un état de crainte tenant à l’excision subie 
alors qu’elle était âgée de 9 ans, d’une ampleur telle qu’elle rend inenvisageable son retour dans son 
pays.. 

6.14. La partie requérante soutient qu’il convient de tenir compte de l’ensemble des persécutions subies 
par la requérante pour apprécier, dans son chef, l’état de crainte exacerbé. Néanmoins, le Conseil 

rappelle que les faits prétendument survenus au Mali n’ont pas été considérés comme crédibles. En 

outre, il observe que la requérante ne démontre en l’espèce, ni le caractère particulièrement atroce, ni 
l’importance ou la gravité singulière des séquelles observées. Il renvoie, sur ce dernier point, à ce qu’il a 
déjà développé supra à cet égard, dans son examen des attestations médicales et psychologiques en 

question, notamment par rapport à la jurisprudence européenne (R. C. c. Suède) invoquée par la partie 

requérante. 

Partant, le Conseil estime que les documents figurant au dossier administratif et de procédure ne 

peuvent pas suffire à établir que la requérante aurait subi des événements traumatisants ayant induit 

dans son chef une crainte exacerbée justifiant qu’elle ne puisse plus envisager de retourner vivre dans 

son pays d’origine. La partie requérante ne développe, en définitive, aucun moyen convaincant 

susceptible d’aboutir à une conclusion différente. 

6.15. Par ailleurs, la partie requérante met en cause l’instruction menée par la partie défenderesse sur 

plusieurs points, arguant que celle-ci était « minimaliste » ou « particulièrement restreinte ». 
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En effet, elle reproche au Commissaire général de ne pas avoir instruit à suffisance la crainte de 

mariage forcé et celle de ré-excision alléguées. Le Conseil rappelle cependant que ces craintes ont déjà 

été examinées dans le cadre de la demande précédente de la requérante et qu’elles n’ont pas été 
jugées crédibles. Ce faisant, il appartenait à la requérante de présenter de nouveaux éléments 

suffisamment consistants en lien avec sa crainte à l’égard de sa belle-famille qui, selon ses dires, 

voudrait la marier de force et la contraindre, dans ce contexte, à une nouvelle excision (dossier 

administratif, pièce 18, page 14 ; pièce 11, page 2) ; or, tel n’a pas été le cas en l’espèce. Le Conseil 
considère partant que l’instruction du Commissaire général est suffisante et pertinente à ces égards. Le 

même constat s’impose quant à l’instruction menée sur la détention alléguée par la requérante, quoi 

qu’il en soit de sa courte durée. À cet égard, il rappelle également que le respect dû à l’autorité de la 
chose jugée n’autorise pas à mettre en cause l’appréciation des faits à laquelle il a procédé 
précédemment, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eut 
été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du 

Conseil. Or, tel n’est manifestement pas le cas en l’espèce ainsi qu’il ressort des développements du 
présent arrêt. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les arguments de la requête portant sur ces parties du 
récit, lesquels ont, du reste, déjà été examinés dans l’arrêt du Conseil n° 157.487 du 30 novembre 

2015. 

S’agissant de l’instruction menée quant aux violences conjugales prétendument subies par la 
requérante, le Conseil constate, à la lecture des notes de l’entretien personnel du 5 janvier 2021, que le 

Commissaire général a invité la requérante à étayer davantage ses propos à ce sujet ,mais que celle-ci 

se contente de répondre laconiquement « j’ai tout dit » (dossier administratif, pièce 11, page 13). Ainsi, 

le Conseil considère qu’il ne peut valablement pas être reproché au Commissaire général de ne pas 

avoir creusé davantage ce point. 

En tout état de cause, si la partie requérante estime que le Commissaire général aurait dû approfondir 

son instruction sur ce qui précède, elle ne fournit toutefois pas le moindre élément nouveau et pertinent 

à ces égards, de nature à indiquer qu’une instruction plus en avant ou supplémentaire serait indiquée ou 
pertinente en l’espèce. 

6.16. La partie requérante soutient que la décision attaquée viole l’autorité de la chose jugée du 

précédent arrêt du Conseil, lequel estimait que les documents produits permettaient « tout au plus 

d’établir que l’époux de la requérante exerçait la profession de militaire ». À cet égard, le Conseil 

constate que la partie défenderesse relève l’absence d’élément permettant d’établir ce qui précède. Il 
considère néanmoins qu’un tel constat est accessoire dans la mesure où il ne préjuge en rien de 
l’appréciation à laquelle s'est livrée la partie défenderesse en l’espèce. En effet, il ressort à suffisance 

de la décision attaquée que les propos lacunaires de la requérante, notamment au sujet de la profession 

de son mari, ne permettent pas de rétablir la crédibilité déjà jugée défaillante de sa prétendue détention 

en lien avec cette profession. 

6.17. La partie requérante reproche encore à la partie défenderesse d’avoir méconnu le prescrit de 
l’article 17, § 2, de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 car elle ne l’a pas confrontée à certaines de ses 

contradictions relevées dans ses déclarations successives. À cet égard, le Conseil rappelle le prescrit 

de l’article 17, § 2, de l’arrêté royal précité, aux termes duquel « si l'agent constate, au cours de 
l'audition, que le demandeur d'asile fait des déclarations contradictoires par rapport [à toutes 

déclarations faites par lui antérieurement], il doit [ ...] le faire remarquer au demandeur d'asile au cours 

de l'audition et noter la réaction de celui-ci ». Bien que la partie défenderesse n’ait pas confronté la 

requérante à l’ensemble de ses précédentes déclarations, cette omission n’empêche pas le 
Commissaire général de fonder une décision de refus sur cette constatation ; en effet, le Rapport au Roi 

de l’arrêté royal précité précise, au sujet de l’article 17, § 2, que « cet article n'a pas [&] pour 
conséquence l'impossibilité de fonder une décision sur des éléments ou des contradictions auxquels le 

demandeur d'asile n'a pas été confronté. En effet, le Commissariat général est une instance 

administrative et non une juridiction, et il n'est donc pas contraint de confronter l'intéressé aux éléments 

sur lesquels repose éventuellement la décision » (M.B., 27 janvier 2004, page 4627). Le Conseil relève 

encore qu’en introduisant son recours, la partie requérante a eu accès au dossier administratif ainsi 

qu’au dossier de la procédure et qu’elle a pu invoquer tous les arguments de fait et de droit pour 
répondre aux griefs formulés par la décision. Ce faisant, elle a eu l’occasion de s’exprimer sur ces 

contradictions et elle n’a fourni aucune explication pertinente, se contentant d’affirmer que cette 
confrontation était indispensable au regard du profil particulier de la requérante. 
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6.18. Le Conseil considère que la présomption instaurée par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 

ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce. Il renvoie à cet égard au point 6.11. du présent arrêt. Ainsi, 

d’une part, mise à part l’excision qu’elle a subie, la requérante n’est pas parvenue à démontrer qu’elle a 
été victime de persécution ou d’atteinte grave. D’autre part, la circonstance que la requérante a subi une 
excision ne permet pas de conduire à une autre conclusion dans la mesure où compte tenu des 

développements qui précèdent, la requérante n’établit pas la réalité du risque de ré-excision qu’elle 
invoque. Dès lors, le Conseil estime qu’il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ne se 
reproduira pas. 

6.19. Quant aux arrêts du Conseil auxquels se réfère la partie requérante, le Conseil estime nécessaire 

de rappeler que, s’il attache une importance particulière à la cohérence et l’unité de sa jurisprudence, il 
n’est cependant pas tenu par une forme de règle du précédent, telle qu’elle existe dans les systèmes 
juridiques de Common Law. Quoi qu’il en soit, le Conseil constate, de surcroît, que les arrêts 
susmentionnés visent des situations, certes semblables, mais pas en tous points similaires à la présente 

affaire, de sorte qu’ils manquent de pertinence en l’espèce, fût-ce à titre indicatif. 

6.20. Pour le surplus, la partie requérante sollicite le bénéfice du doute. 

Le Conseil considère que le HCR recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son 
récit parait crédible (Guide des procédures et critères, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 

196, dernière phrase) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les 

éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de 

manière générale de la crédibilité du demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en application de l’article 
48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses 
déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les 

conditions cumulatives suivantes sont remplies : 

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». 

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c), et e), ne sont pas remplies 

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique. 

D. L’analyse des documents : 

6.21. Les documents produits au dossier administratif ont été correctement analysés par la partie 

défenderesse dans la décision attaquée. 

6.22. S’agissant des documents médicaux et psychologiques, versés au dossier administratif, ainsi que 

des documents annexés à la requête, ils ont déjà été pris en considération supra ; le Conseil a estimé 

qu’ils ne permettent pas de renverser les constats qui précèdent. 

6.23. Quant aux documents repris dans la note complémentaire du 17 janvier 2023, le Conseil constate 

que ceux-ci ne contiennent aucun éclaircissement relatif aux craintes alléguées par la requérante. Ainsi, 

ils ne permettent pas d’inverser le sens de la présente décision. Le Conseil observe en outre que la 

copie de l’acte de décès du mari de la requérante figurait déjà au dossier administratif de la précédente 
demande de la requérante (dossier administratif, deuxième demande, pièce 20/2). S’agissant en 
particulier de l’attestation de suivi psychologique, datée du 12 janvier 2023, celle-ci indique notamment 

que les symptômes du stress post-traumatique dont souffre la requérante se sont atténués, permettant 

ainsi au Conseil de constater une amélioration de l’état psychique de cette dernière. L’attestation 
précitée ne permet dès lors pas de modifier les développements du présent arrêt, en ce compris celui 

relatif à l’état de crainte exacerbé. 

6.24. S’agissant des documents produits par les deux parties, relatifs à la situation sécuritaire au Mali, 
ils seront examinés infra sous l’angle de la protection subsidiaire. 
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6.25. Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale de 
la partie requérante ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit 

et aux craintes alléguées. 

E. Conclusion 

Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 

pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 

requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur manifeste 

d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons 

pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits 
invoqués, ni le bien-fondé des craintes alléguées. 

Par conséquent, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte 
de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 

7. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

7.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la 
demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 

8/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré 4 

comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux 
motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir 

les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas 
disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les 
clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». 

7.2. Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme atteintes graves, la peine de mort ou 

l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son 
pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence 
aveugle en cas de conflit armé interne ou international. 

7.3. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif 
que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas 

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la 

qualité de réfugiée. 

7.4. Dans la mesure où le Conseil estime que le récit invoqué par la partie requérante pour se voir 

reconnaître la qualité de réfugiée manque de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément 
susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire 
qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des 
atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 

7.5. Il convient ensuite d’analyser la demande de la partie requérante sous l’angle de l’article 48/4, §2, c, 

de la loi du 15 décembre 1980. 

7.5.1. Toutefois, après l’examen du dossier administratif et de celui de procédure, le Conseil estime ne 

pas disposer de tous les éléments pour trancher le litige quant à l’analyse des conditions de sécurité 

prévalant actuellement à Bamako, afin de statuer en toute connaissance de cause sur l’application de à 

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 concernant la situation de violence aveugle au Mali. 

7.5.2. Le Conseil rappelle, par analogie, l’arrêt du Conseil d’Etat n° 188.607 du 8 décembre 2008 duquel 

il ressort que « le document versé au dossier administratif par la partie adverse renseigne sur la 

situation dans le sud-est de la Turquie au 26 octobre 2006, alors que la décision attaquée est datée du 

26 avril 2007. L’on constate qu’une période de six mois s’est écoulée entre ces deux documents. 
Compte tenu du caractère évolutif des conditions de sécurité dans les régions affectées par les conflits 

armés, il y a lieu de considérer que le document versé au dossier par la partie adverse ne répond pas 

aux conditions de mise à jour que l’on peut légitimement attendre de ce type de document ». 
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En l’espèce, le document le plus récent auquel la partie défenderesse se réfère dans sa note 

complémentaire date du 6 mai 2022, soit plus de 6 mois avant l’audience du 18 janvier 2023. Ainsi, au 

regard du caractère évolutif de la situation au Mali et des informations fournies par la partie requérante, 

le Conseil considère que les documents déposés par la partie défenderesse sont obsolètes et qu’ils ne 

permettent pas au Conseil de se prononcer en pleine connaissance de cause. Le Conseil invite dès lors 

la partie défenderesse à procéder à une nouvelle évaluation de la situation prévalant actuellement dans 

la région de Bamako, à l’aune d’informations actualisées et les plus exhaustives possible, en ce compris 
quant aux possibilités de rejoindre en toute sécurité la région d’origine de la requérante. 

7.6. Au vu de ce qui précède, il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que 

le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit 

procédé à des mesures d'instruction complémentaires portant sur les éléments susmentionnés. 

Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette instruction. 

7.7. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la loi 

du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général 
procède aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le 
présent arrêt. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

Article 1er 

La décision (CGX) rendue le 22 mars 2022 par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides est annulée. 

Article 2 

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mars deux mille vingt-trois par : 

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

greffier assumé. Mme M. PILAETE, 

Le greffier, Le président, 

M. PILAETE B. LOUIS 
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